
 

Rungis, le 10 mai 2016 

Négociation Annuelle Obligatoire 

Ou Plutôt 

Néant Absolu Optimisé 
Dont le sujet principal est la revalorisation de vos salaires. 

 19 millions de Trading Profit !!! 

Forts de cet excellent résultat, c’est confiant que vos élus CGT se sont rendus en tant 

qu’observateur aux réunions de négociation.  

Le syndicaliste est, par nature, plutôt méfiant mais optimiste. 

En revanche, la Direction ne le voit pas de cet œil et nous ressort son sempiternel tableau comparant la courbe de 

l’inflation en France avec celle de l’évolution de nos salaires.  

 

            Présence de la CGT EN 2015/2016          SANS LA CGT EN 2016 

  

 

 
 

Perte de 145 €/an 

 
 Perte de 450 €/an 

  

Perte au-dessus de 

2 ans ancienneté : 

1200 € /an 

  

Perte au-dessus de 

2 ans ancienneté : 

1200 € /an 

  

 

 

 

Suffisant, selon la Direction, pour vous remercier de tous vos efforts fournis 

en 2015, augmentation de la charge de travail, de la baisse des effectifs, de la 

hausse du temps de travail et du stress. 

Cerise sur le gâteau, suite à un redressement URSSAF, la Direction 

compte remettre en cause les remboursements des frais de déjeuners pour 

certaines catégories de personnel…. A suivre 


